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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18126

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-18126

Annonce n°  12/02/2024Reference de l'avis initial : 24-9319, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de BezonsNom de l'acheteur Public : 
Hôtel de Ville  Adresse : , 95870 Bezons

Coordonnées :

 Courriel : Commande-publique@mairie-bezons.fr
 Adresse internet : http://www.ville-bezons.fr/a-la-une/

Direction des affaires juridiques et de la commande publiquePoint(s) de contact : 
Adresse internet du profil d'acheteur : http://Marches.maximilien.fr/?page=entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FR108Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service relative à la gestion et à l'exploitation du marché communal « Au Intitulé : 
temps des cerises »

2400004Numéro de référence : 
55900000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Concession de service relative à la gestion et à l'exploitation du marché Description succincte : 

communal « Au temps des cerises »

Section 3 : Informations rectificatives

"IV.2.2)"Dans la rubrique 
2024-02-26T12:00:00Au lieu de : Date : 

2024-03-06T12:00:00Lire : Date : 

12/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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